
 

Bilan de la concertation publique 
 

Page | 1 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Révision du Plan local d’urbanisme : 

 
BILAN DE LA CONCERTATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

VU POUR ETRE ANNEXE A LA DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 4 décembre 2024 ARRETANT 

LES DISPOSITIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
 
 
 



 

Bilan de la concertation publique 
 

Page | 2 

Bilan de la concertation 
 

1. Rappel du contexte 
 
La commune de Menton a entrepris par délibération du conseil municipal n°118/20 du 1er décembre 
2020 la mise en révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU). Le PLU approuvé a permis une 
clarification de la hiérarchie des normes dont la traduction de la loi Littoral et des protections en 
découlant. Cependant, certains ajustements en matière de volumétrie des constructions demeurent à 
mieux définir.  
 
Ladite délibération précisait les objectifs guidant la démarche de révision du PLU et fixait les modalités 
de la concertation, conformément aux dispositions des articles L.103-2 et suivants du Code de 
l’Urbanisme, celle-ci devant se dérouler pendant toute la durée des études nécessaires à la mise au 
point du projet de PLU, étant précisé qu’à l’issue, M. le Maire en présenterait le bilan au conseil 
municipal qui en délibérerait et arrêterait le projet de PLU.  
 
C’est l’objet du présent document. 
 
 

2. Les objectifs de la concertation  
 
La concertation publique a pour objectifs : 

- D’informer les différents publics (administrés, professionnels, élus, acteurs économiques, 

associations...) du projet d'aménagement, 

- De recueillir les questions et avis sur le projet, ses caractéristiques et ses impacts, 

- De favoriser la participation active du public, 

- D'enrichir le dossier soumis à la concertation publique via l'élaboration du bilan de la 

concertation. 

 
 

3. Le dispositif de la concertation  
 
La délibération n°118-20 précité a fixé le dispositif de la concertation publique tel que :  

- Les avancées du dossier de PLU seront présentées au public dans le bulletin municipal et sur 

le site internet de la commune « www.menton.fr ». Le bulletin municipal est dénommé « 

Menton Mag ». Diffusé en plusieurs exemplaires, il permet de relayer (distribution dans les 

boites à lettres, mise à disposition dans les lieux publics) les grandes étapes du projet : réunions 

publiques, exposition, délibérations, … « Menton Mag » est également disponible en 

permanence et en intégralité sur le site internet de la commune. ; 

- Le public aura la possibilité d’écrire au Maire ; 

- Les avis du public seront consignés sur un registre tenu à sa disposition dans le lieu des 

expositions. Les jours, heures et lieux de ces présentations feront l’objet d’une publicité dans 

la presse quotidienne régionale et sur le site internet de la Ville. 

 

La délibération disposait également que la commune se réservait la possibilité de mettre en place toute 
autre forme de concertation complémentaire si cela s’avérait nécessaire. 
 

 

http://www.menton.fr/
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La concertation s’est organisée autour des deux phases de la procédure 
d’élaboration du PLU : 

 
Établissement du diagnostic territorial et de l’état initial de l’environnement 
et présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD), 
 

Présentation des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), 
du zonage et du règlement. 
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PHASE 1 

DIAGNOSTIC ET ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET PROJET 

D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES  
 
L’élaboration du diagnostic et de l’état initial de l’environnement ainsi que le projet d’aménagement 
et de développement durables (PADD) est la première phase de la procédure d’élaboration de la 
révision du PLU de Menton.  
Après avoir été présenté aux Personnes Publiques Associées le 26 avril 2023, une réunion publique 
s’est tenue le même jour afin que les habitants puissent prendre connaissance des documents produits 
et émettre ainsi des avis et d’éventuelles remarques. 
 
Présentation des actions de concertation 
La réunion de présentation du diagnostic et de l’état initial de l’environnement ainsi que du projet 
d’aménagement et de développement durables à la population a été annoncée par :  

- Une publication sur le site internet de la Mairie en date du 6 avril 2023 ; 
- Un affichage sur les panneaux publics, à l’entrée de la Salle Saint-Exupéry et en Mairie en date 

du 7 avril 2024 ; 
- Une publication sur le magazine de la Ville n°123 – Mars/Mai 2023 – parutions : le 17 avril 2023 

en version numérique et le 21 avril 2023 en version papier ; 
- Une annonce par voie de presse : 

o Nice-Matin le 12 avril 2023 ; 
o La Tribune le 7 avril 2023. 

- Une diffusion sur les réseaux sociaux en date du 18 avril 2023. 
 
La réunion publique a été présidée et animée par Monsieur Tudes, 1er adjoint. 
Le bureau d’études chargé de l’élaboration de la révision du PLU a présenté le diagnostic et l’état initial 
de l’environnement ainsi que les orientations du PADD par le biais d’un diaporama présentant les 
grandes thématiques et les grands enjeux territoriaux en matière d’environnement, d’urbanisme et de 
paysage notamment. 
Une soixantaine de personnes étaient présentes.  
Un débat a suivi mettant en évidence les principales préoccupations de la population. 
 
Le diagnostic et l’état initial de l’environnement et le PADD ont été mis à la disposition de la population 
en Mairie, ainsi qu’un registre pour y recevoir les éventuelles observations. 
6 panneaux d’exposition au format A1 synthétisaient les deux documents.  
L’ensemble de ces éléments était également consultable sur le site internet de la Ville.  
 
A l’issue de la réunion publique, la présentation a été publiée sur le site internet de la commune.  
 
Synthèse des résultats de la concertation 
 
La concertation publique a permis de mettre en évidence les principales préoccupations de la 
population : 
 

• La commune n’a pas abordé dans les différents documents le mode de déplacements 
« vélo » et les aménagements nécessaires pour sécuriser ce mode de déplacements. 

✓ Dans le PADD, orientation n°4, les modes de déplacements actifs ont été abordés.  
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✓ Dans le diagnostic il y a également plusieurs parties qui sont dédiées au mode de 
déplacements « vélo ». Les aménagements réalisés, notamment les pistes cyclables 
sont évoquées dans les différents documents. 

✓ La commune travaille avec le département pour répondre aux attentes et développer 
ce mode de déplacements sur un territoire contraint par sa topographie. 

 

• La commune a-t-elle prévu de réaliser un parking de délestage gratuit comme sur la 
commune d’Antibes ? la ville pourrait également rendre gratuits les transports en commun.  

✓ Un parking de délestage est envisagé dans le Haut Careï. Un PPRi est en cours 
d’élaboration. Cet aléa devra être pris en compte. Une navette gratuite sera mise en 
place jusqu’au centre-ville.  

✓ Les transports en commun constituent une part importante dans le budget de la CARF. 
La ville a mis en place des tarifs avantageux pour les locaux notamment avec le 
dispositif « Menton Ma Ville ».  

 

• Par rapport au planning de cette révision de PLU, l’arrêt est prévu à quel moment ? 
✓ Un arrêt du PLU est envisagé en fin d’année, début d’année 2024.  

 

• N’est-il pas contradictoire d’accueillir sur son territoire des bateaux de croisières et de 
vouloir d’un autre côté protéger la commune ? 

✓ Menton est une commune touristique. Le tourisme constitue une part importante dans 
l’économie de la ville. Le rayonnement de Menton est en grande partie lié au paysage 
et au tourisme. Pour cette année, les retombées économiques de la fête du Citron sont 
de l’ordre de 60/70 millions d’euros.  

 

• Le maillage des pistes cyclables est-il compris dans le calcul de la consommation de l’espace ? 
✓ Il s’agit d’espaces déjà imperméabilisés.  
✓ La piste cyclable du littoral notamment le 1er tronçon répond au plan Vélo du 

Département. Compte-tenu de la topographie de la commune et des espaces libres 
restants, ce premier tronçon est partagé entre les piétons et les cyclistes le long du bord 
de mer. 

 

• Les vélos-rues ne sont pas sécurisés et la voirie est détériorée.  
✓ Lorsque la voirie est détériorée, les habitants sont invités à prendre contact avec la 

Mairie pour faire remonter cette information.  
 

• L’orientation n°1 ne mentionne pas la protection du vallon de Gorbio.  
✓ Le texte et la cartographie identifient bien la protection de ce vallon.  

 

• Peut-on avoir plus d’informations sur les 7 projets évoqués dans l’orientation n°2 ? 
notamment LaTournerie et le Borrigo ? 

✓ Toutes les traductions réglementaires figureront dans la phase suivante de 
l’élaboration de la révision du PLU. Des réflexions sont encore en cours et des 
validations sont attendues notamment par les services de l’Etat.  

✓ Le PADD ne cible que les grandes orientations et les objectifs de la commune. 
✓ Concernant le projet « La Tournerie », la vocation touristique est toujours maintenue. 

Le projet a évolué depuis l’approbation du PLU et des réflexions sont encore en cours. 
Le cinéma a été abandonné.  

✓ Le Borrigo fera l’objet d’une OAP. L’objectif étant de requalifier les dents creuses 
restantes, de protéger le patrimoine bâti, les perspectives visuelles vers le paysage et 
ne pas reproduire le même développement urbain que celui de la Vallée du Careï. La 
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voirie et le stationnement seront également étudiés. La commune souhaite au travers 
de plusieurs aménagement fluidifier la circulation, réguler la vitesse et sécuriser cet 
axe.  

 

• Concernant la valorisation des espace agricoles, de nombreux agriculteurs sont situés en 
zone naturelle du PLU. La commune doit s’attacher à développement du maraîchage sur son 
territoire et pas seulement du Citron.  
 

• Des terrains peuvent être achetés par la commune pour développer l’agriculture.  
✓ La zone naturelle permet le développement d’une activité agricole. Ce n’est pas 

incompatible.  
✓ Les demandes peuvent être transmises au service urbanisme. Elles seront étudiées. 
✓ Le foncier à Menton est très cher et la procédure est longue notamment avec la SAFER. 

Lorsqu’un foncier avec un potentiel agricole est vendu, la commune reste très attentive 
au devenir de ce foncier. 

 

• Quelle est la part des élus dans le travail exposé ? 
✓ Le PADD détaille les souhaits de développement d’un territoire. Il présente les objectifs 

et les orientations générales en ce qui concerne le développement urbanistique, mais 
aussi économique, social et environnemental etc. Il s’agit de la traduction politique du 
projet. 

 

• Le changement climatique et notamment l’augmentation de la température sur le territoire 
des Alpes-Maritimes est à prendre en compte. 

✓ Dans le cadre de la révision du PLU, la commune se fixe comme objectif de freine 
l’augmentation des températures par le verdissement de la commune : la protection 
des vallons, la protection de la nature en ville, augmenter les espaces verts et planter 
des arbres.  

✓ Concernant l’entretien des espaces verts, l’ARS est retissant à la réutilisation des eaux 
grises pour nettoyer les parcs, jardins, ainsi que la voirie. 

 

• La commune pourrait ne plus autoriser les permis de construire.  
✓ La Ville est soumise à de nombreuses contraintes et doit également répondre à de 

nombreux objectifs dont le Programme Local de l’Habitat de la CARF, la loi SRU etc. Elle 
doit en outre tout simplement répondre aux besoins en logements des mentonnais. 

 

• Comment passer une zone naturelle à une zone constructible ? 
✓ Comme exposé dans le diaporama, la commune de Menton doit respecter un contexte 

réglementaire très lourd. 
✓ Comme expliqué la loi Climat et Résilience a introduit de nouvelles dispositions 

auxquelles est soumise la révision du PLU. Une étude de densification devra 
notamment être établie et jointe au rapport de présentation. En outre, les ouvertures 
à l’urbanisation devront être justices par des projets clairs, de nature à répondre aux 
objectifs du PLU. 

✓ D’une façon générale, dans le respect des dispositions de la loi Climat et Résilience,  
les services de l’Etat sont très réticents à ouvrir à l’urbanisation pour des projets 
privés. 

✓ Les demandes peuvent être transmises au service urbanisme, elles seront analysées et 
une réponse sera apportée pour chaque demande.  
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• Il est primordial aujourd’hui de prévoir des règles de recul suffisantes pour maintenir la 
qualité de vie à Menton. 

✓ La révision du PLU a été engagé pour travailler sur toutes ces problématiques. Ces 
informations doivent être transmises au service urbanisme pour les retranscrire ensuite 
dans le PLU. 

✓ L’un des objectifs de la révision du PLU est de réduire la densité sur certains quartiers 
afin de s’adapter à la morphologie bâtie et préserver le paysage mentonnais.  

 

• Il y a très peu de différences entre le nombre de résidences principales et le nombre de 
résidences secondaires. Pourquoi ne pas mobiliser les résidences secondaires pour loger les 
actifs mentonnais ? de même que les logements vacants. 

✓ La commune a surtaxé au maximum les résidences secondaires pour les diminuer sur 
le territoire communal. Menton reste un territoire très attractif, les résidences 
secondaires sont difficilement maîtrisables.  

✓ La Ville n’a aucun moyen pour obliger un propriétaire à louer son bien. 
✓ Concernant la vacance, une OPAH est en cours sur le territoire de la CARF. Des 

logements seront réhabilités notamment dans la vieille ville pour répondre aux 
demandes des actifs.  

✓ Dans le cadre de la révision du PLU, un nombre de logements à réhabiliter pour 
répondre aux besoins a été fixé.  

✓ Un partenariat avec l’établissement foncier Provence-Alpes-Côte d’azur ( l’EPF-PACA ) 
permet à cet établissement public d’intervenir sur certains fonciers en vue de la 
production de logements (notamment une convention multi- sites). 

 

• Quel document est applicable en attendant l’approbation de cette révision ? 
✓ Le PLU en vigueur demeure applicable.  

 

• Une demande de classement en EBC de ma propriété a été adressée à la Mairie. Un refus a 
été émis. 

✓ La population est invitée à adresser toutes ces demandes au service urbanisme et Mme 
GENOVESE, élue à l’urbanisme. 

✓ Dans ce cas d’espèce, le reclassement en EBC a été effectué. 
 

• A quoi correspond les 11 ha qui figurent dans le PADD ? 
✓ Les 11 ha de dents creuses permettent de répondre aux besoins en logements, en 

équipements et en activité à l’horizon 2035. Cette consommation est en phase avec le 
scénario de croissance fixé. 
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La communication 
 
 

 
 
Extrait du Site internet de la Ville 
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Extrait du Site internet de la Ville 
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Extrait article du Nice Matin, 12 avril 2023 
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Extrait de la parution du magazine de la Ville n°123-mars-mai 2023 
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Extrait de la publication sur les réseaux sociaux de la ville de Menton en date du 18 avril 2023 
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Attestations d’affichage en Mairie et sur les panneaux publics et mise à disposition des panneaux 
 
 
 
 

 
 
Extrait du diaporama présenté à la population lors de la réunion publique organisée le 26 avril 2023 
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Exposition évolutive 
 
L’exposition-concertation relative au diagnostic et au PADD s’est déroulée du 7 avril 2023 au 26 avril 
2023 à l’entrée de l’Hôtel de Ville.  
L’exposition a présenté la synthèse des études. 6 panneaux (3 sur le diagnostic et 3 sur le PADD) ont 
permis aux visiteurs de découvrir de nouvelles données sur leur commune et prendre connaissance de 
l’ensemble des objectifs mis en avant dans le PADD. 
 
Tous disposaient de la possibilité de consigner leurs observations sur un registre dédié. 
Les panneaux d’information étaient disponibles en ligne sur le site internet de la Ville et ont fait l’objet 
de téléchargements. 
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PHASE 1 – BIS - 

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES  
 
Suite à des modifications apportées au Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
qui avait été présenté à la population en date du 26 avril 2023, une réunion publique s’est tenue en 
date du 14 février 2024 afin que les habitants puissent prendre connaissance des documents produits 
et émettre ainsi des avis et d’éventuelles remarques. 
 
Présentation des actions de concertation 
La réunion de présentation du projet d’aménagement et de développement durables à la population 
a été annoncée par :  

- Une publication sur le site internet de la Mairie en date du 12 janvier 2024 ; 
- Un affichage sur les panneaux publics, à l’entrée du salon du Louvre et en Mairie en date du 

22 janvier 2024 ; 
- Une publication sur le magazine de la Ville n°173 – Janvier/Février 2024 – parutions : le 12 

février 2024 en version numérique et le 13 février 2024 en version papier ; 
- Une annonce par voie de presse : Nice-Matin le 22 janvier 2024 ; 
- Une diffusion sur les réseaux sociaux en date du 22 janvier 2024 et 12 février 2024. 

 
La réunion publique a été présidée et animée par Monsieur Le Maire et Mme Genovese, adjointe à 
l’urbanisme. 
Le bureau d’études chargé de l’élaboration de la révision du PLU a présenté les orientations du PADD 
par le biais d’un diaporama. 
 
Une vingtaine de personnes étaient présentes.  
Un débat a suivi mettant en évidence les principales préoccupations de la population. 
 
Le PADD a été mis à la disposition de la population en Mairie, ainsi qu’un registre pour y recevoir les 
éventuelles observations. 
 
Le diaporama de la réunion ainsi que le PADD ont été publiés sur le site internet de la Ville. 
 
 
Synthèse des résultats de la concertation 
 
La concertation publique a permis de mettre en évidence les principales préoccupations de la 
population : 
 

• Quelle gestion de la ressource en eau est envisagée entre le besoin des habitants actuels et 
des nouveaux habitants, des artisans et industriels et des exploitations agricoles ? 

✓ La compétence de la gestion de la ressource en eau appartient à la Communauté 
d’Agglomération de la Riviera Française (CARF). Cette dernière a lancé plusieurs études 
sur le sujet afin d’anticiper les besoins du territoire notamment face au changement 
climatique (recherche de nouvelles sources, diminution de la consommation 
notamment par une incitation à l’utilisation des eaux pluviales, récupération des eaux 
grises des stations d’épuration, entretien du réseau, …).   

✓ Dans le rapport de présentation du PLU, il y aura un volet spécifique à la mise en 
cohérence entre la ressource en eau et les évolutions du territoire projetées sur les 10 
prochaines années. 
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✓ Pour rappel, la majorité de l’eau utilisée sur le territoire mentonnais provient d’un 
pompage d’eau de la Roya situé en Italie (contrat encore sur 12 ans) et dessert 
également Monaco. Or, la législation en termes de protection des espaces de captage 
en Italie n’est pas la même qu’en France ce qui peut présenter des risques de pollutions 
sur le réseau italien. L’autre partie de l’eau utilisée sur le territoire mentonnais provient 
de la Vésubie (contrat avec la métropole de Nice). 

✓ La commune travaille également avec les services de l’Etat afin de mettre en place un 
échange avec l’ensemble des acteurs concernés sur le sujet. Ainsi, plusieurs acteurs et 
territoires sont concernés par cet enjeu primordial qu’est la ressource en eau et la 
commune de Menton accompagne la CARF afin d’anticiper du mieux possible les 
besoins et la valorisation des ressources du territoire. Des dispositions réglementaires 
sont fixées dans le PLU. 
 

 

• Lors de la 1ère réunion publique, un registre de concertation a été mis en place. Les 
remarques qui y sont faites sont-elles prise en compte ?  

✓ Le registre de concertation est toujours disponible en mairie aux heures et jours 
habituels d’ouverture. 

✓ Les observations qui y sont déposées sont toutes étudiées et au possible intégrées à la 
réflexion du PLU en cours de révision. Toutefois, pour le moment, certaines demandes 
nécessitent de poursuivre l’avancée des travaux de révision du PLU afin de pouvoir y 
répondre assurément. 

 

• Le PADD ne parle pas du quartier du XIXe (entre la gare et la vieille ville) qui perd en 
animation. Qu’est-il prévu sur ce quartier ? 

✓ Le quartier dit du « XIXe » comprend un certain nombre de bâtiments remarquables 
qui seront protégés dans le cadre du PLU. 

✓ Ce quartier est relativement bien structuré et apprécié des mentonnais. C’est pourquoi 
le PLU ne prévoit pas de grande opération de mutation ou de renouvellement urbain 
sur celui-ci mais plutôt des opérations ponctuelles de requalification qui se feront au 
fur et à mesure des années afin de conforter la qualité urbaine et architecturale de ce 
quartier. 

 

• La commune fait face à une contradiction entre la nécessité de préserver sa ressource en eau 
et celle de continuer à produire du logement et notamment du Logement Locatif Social pour 
répondre aux exigences de la loi SRU imposant au moins 25% de Logements Locatifs Sociaux 
sur la commune ? 

✓ Monsieur le Maire confirme qu’un des enjeux du PLU est de trouver cet équilibre entre 
développement et préservation des ressources. Il est souligné que dans le respect de la 
préservation des terres agricoles et naturelles (orientation demandée par la loi climat 
et résilience), la commune a fait le choix de limiter fortement son extension urbaine et 
de privilégier un développement par des opérations de renouvellement urbain (refaire 
la ville sur la ville). Ce choix limite de fait les possibilités de production de logements et 
même si la commune travaille à tendre vers l’objectif législatif de 25% de logements 
locatifs sociaux de manière équilibré sur le territoire, elle ne l’atteindra pas au regard 
des dispositions réglementaires, de la protection de l’environnement, du patrimoine, 
du paysage etc. Elle continuera donc à payer une amende pour non-respect de la loi 
SRU. 
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• Le Logement Locatif Social est une typologie d’habitat à laquelle beaucoup de ménages 
peuvent prétendre. Il est donc important de diversifier cette offre et d’éviter que ce type de 
logement soit mis sur des appartements que personne ne veut (avec peu de lumière 
naturelle, proche de source polluante, …), ce qui était le cas sur la première esquisse du 
projet présenté sur l’ilot des Sœurs Munet. 

✓ Le projet présenté sur l’ilot des Sœurs Munet n’est pas figé. Il s’agissait d’une première 
esquisse afin de recueillir l’avis de la population et de pouvoir retravailler sur la 
proposition.  

✓ Le secteur en question fait l’objet d’une ZAD avec une acquisition foncière en cours par 
l’EPF.   

 

• L’étroitesse de trottoir est à prendre en compte dans les opérations de renouvellement 
urbain afin de ne pas les réduire, voire de profiter de ces opérations pour les élargir.  

 
 
 
 
 
 
La communication 
 

 
 
Extrait du Site internet de la Ville 
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Extrait de la parution du magazine de la Ville n°173-janvier-février 2024 
 
 

 
Affiche au format A3 exposée sur les panneaux publics, à l’entrée du salon du Louvre et en Mairie 
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Extrait du journal Nice Matin du 22 janvier 2024 
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PHASE 2 

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION, ZONAGE ET 

REGLEMENT 

 
La deuxième phase de la révision du Plan Local d’Urbanisme concerne la traduction réglementaire du 
projet d’aménagement et de développement durables (PADD) au sein des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP), du zonage et du règlement.  
Après avoir été présenté aux Personnes Publiques Associées le 26 septembre 2024, une réunion 
publique s’est tenue le même jour afin que les habitants puissent prendre connaissance des 
documents produits et émettre ainsi des avis et d’éventuelles remarques. 
 
Présentation des actions de concertation 
La réunion de présentation des traductions réglementaires du projet d’aménagement et de 
développement durables à la population a été annoncée par :  

- Une publication sur le site internet de la Mairie en date du 29 août 2024 ; 
- Un affichage sur les panneaux publics, à l’entrée des salles Saint-Exupéry et du Louvre, en 

Mairie en date du 5 septembre 2024 ; 
- Une annonce par voie de presse : 

o Nice-Matin le 9 septembre 2024  
o Les Petites Affiches le 9 septembre 2024 

- Une diffusion sur les réseaux sociaux en date du 23 septembre 2024. 
 
La réunion publique a été présidée et animée par Monsieur Le Maire et Mme Genovese, adjointe à 
l’urbanisme. 
Le bureau d’études chargé de l’élaboration de la révision du PLU a présenté bar le biais d’un 
diaporama, les OAP et les principes du projet de règlement et de zonage : 

- Rappel des contraintes supra-communales issues du diagnostic et les grandes lignes du projet 
communal inscrit dans le PADD ; 

- Principales évolutions entre le zonage et le règlement du PLU en vigueur et du PLU révisé ; 
- Traductions réglementaires retenues pour chaque orientation du PADD : zonage, règlement, 

OAP, prescriptions particulières (mixité sociale, emplacements réservés, espaces boisés 
classés, éléments de paysage, éléments de patrimoine remarquable…) ; 

- Bilan des surfaces du PLU révisé.  
 
Une soixantaine de personnes étaient présentes.  
Un débat a suivi mettant en évidence les principales préoccupations de la population. 
 
Un registre pour y recevoir les éventuelles observations a été mis à la disposition de la population en 
Mairie ainsi que 3 panneaux d’exposition au format A1. 
La présentation de la réunion publique ainsi que les panneaux d’exposition étaient également 
consultables sur le site internet de la Ville.  
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Synthèse des résultats de la concertation 
 
La concertation publique a permis de mettre en évidence les principales préoccupations de la 
population : 

• Quels sont les principes d’un « secteur à plan masse » ? 
✓ Dans le cadre du PLU de Menton, 3 secteurs de projets stratégiques à la fois pour le 

développement de la commune mais également pour le maintien du cadre de vie, font 
l’objet d’un « secteur à plan masse ». Dans le PLU, le secteur à plan masse à pour 
caractéristique de déterminer des polygones à l’intérieur desquels les nouvelles 
constructions sont autorisées à s’implanter ainsi qu’une hauteur par polygone. Il 
détermine des volumes maximums par entité bâtie. 

✓ Cet outil permet de mieux maitriser l’évolution d’un site en garantissant, outre le 
règlement écrit, une variation des hauteurs de constructions mais également des 
implantations cohérentes avec l’environnement du projet. 
 

• Le PADD semble être le même que lors de la précédente présentation en réunion publique. 
Or, depuis ce temps, il y a eu une large concertation du public sur le projet dit des « Sœurs 
Munet », comment cela a été pris en compte ? 

✓ Le PADD expose les grandes orientations et les objectifs en termes d’aménagement du 
territoire afin de préciser la philosophie générale du projet. Puisque le PADD n’expose 
pas de détails programmatiques d’une quelconque opération immobilière, il ne s’avère 
pas nécessaire de le modifier dans le cas d’ajustement de programme immobilier. 

✓ Suite à la consultation relative au projet sur le site des Sœurs Munet, ce dernier a dû 
faire l’objet d’études complémentaires afin de connaitre l’impact des modifications sur 
l’équilibre globale de l’opération. Ces études se poursuivent et ne permettent pas à ce 
jour d’affirmer toutes les modifications qui seront apportées au projet suite à la 
concertation. De ce fait, les dispositions règlementaires du PLU entourant le site des 
Sœurs Munet est pour le moment basé sur le dernier projet dans l’attente de 
finalisation des études. 
 

• L’OAP présentée nommée « Rondelli » intègre dans son périmètre de projet le Stade Lucien 
Rhein avec une vocation à accueillir de nouvelles constructions ? 

✓ La réflexion initiale porte sur une requalification de l’esplanade Rondelli en un parc 
paysager. Toutefois, cette esplanade est, à ce jour, occupée par des activités 
commerciales diverses. L’un des scénarios étudiés pour la requalification de 
l’esplanade en un véritable espace vert et paysager fut de reporter l’activité 
commerciale et les équipements publics sur d’autres sites à proximité, amenant à se 
questionner sur le terrain du stade Lucien Rhein.  

✓ Toutefois, suite à des échanges avec les Personnes Publiques Associées, ce scénario ne 
sera pas retenu. L’OAP « Rondelli » transposera l’idée générale d’une requalification 
paysagère de l’esplanade sans toutefois présenter un projet arrêté. 

 

• La notion de mobilité durable et raisonnée a été évoquée plusieurs fois, qu’est-ce que cela 
suppose ? 

✓ La mairie de Menton relève que plusieurs espaces urbains souffrent d’engorgement 
pour tous les usages et notamment les piétons. Ce constat est particulièrement ressenti 
dans les vallées du Careï et du Borrigo en raison d’une occupation majeure de l’espace 
par la voiture. La ville aspire donc à repenser l’occupation de l’espace public afin de 
permettre à chaque mode de déplacement de circuler en sécurité. 
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✓ Des réaménagements sont à prévoir sur le temps long afin d’adapter les voies de 
circulations aux usages des piétons, cyclistes, transport en commun et véhicule 
automobile. 

✓ L’OAP dite du « Borrigo » fait état de cette aspiration avec trois principes clés dans la 
mutation de l’espace public : une requalification par le végétal, une mise en cohésion 
et une sécurisation des différents modes de déplacement et une revitalisation par 
l’animation et la fonctionnalité de l’espace public. 
 

• Afin de répondre aux besoins de logements sur la commune de Menton pourquoi ne pas 
récupérer ceux qui sont loués en Air BnB ? 

✓ De manière générale, les communes ont à ce jour, peu de moyen de lutter contre la 
mise en location des biens immobiliers pour de courte durée. Toutefois, la commune 
de Menton se saisie du sujet et étudie des moyens de limiter ces locations sans porter 
atteinte à son classement en tant que « commune touristique ». 

✓ Le taux de résidences secondaires ne cesse de croitre alors que la commune à mis en 
place des taxes devant être dissuasive. 
  

• Menton n’est pas un bassin d’emploi à la différence de Monaco, il y a donc cette sensation 
d’être la commune qui loge les travailleurs monégasques ? 

✓ La commune de Menton souhaite redonner une dynamique et une attractivité à la zone 
d’activités du Haut Careï afin de permettre l’installation de nouvelles activités et   
conforter les emplois.  

✓ Les problématiques de logements sur Menton concernent autant les habitants actuels 
aux profils divers (jeune ménage, sénior, …) que les personnes souhaitant résider sur 
Menton. Cette problématique a plusieurs causes mais la rareté foncière (les coûts), la 
concurrence des meublés de tourisme ou encore le manque de diversité dans les types 
de logements sont autant de blocages dans la recherche d’un logement sur Menton. 

✓ La principauté de Monaco agit pour le logement de ses actifs en réservant des 
logements ou participant à des opérations. Cependant, Menton se doit d’affirmer son 
rôle de ville centre de la Riviera Française et n’a pas vocation à devenir une cité dortoir 
de Monaco. 
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La communication 
 
 

 
 
Extrait du Site internet de la Ville 
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Extrait du Site internet de la Ville 
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Extrait article du Nice Matin, 9 septembre 2024 annonce réunion publique 
 

 
 
Extrait article du Nice Matin, 24 septembre 2024 
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Extrait de la publication sur les réseaux sociaux de la ville de Menton en date 23 septembre 2024 
 
 
 
 

 
 
Extrait du diaporama présenté à la population lors de la réunion publique organisée le 26 septembre 
2024 
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Affiche exposée 
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Mise à disposition des panneaux relatifs au dispositif réglementaire du PLU  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Bilan de la concertation publique 
 

Page | 33 

Exposition évolutive 
 
L’exposition-concertation relative aux traductions réglementaires du PADD s’est déroulée du 24 
septembre 2024 au 04 décembre 2024 à l’entrée de l’Hôtel de Ville.  
L’exposition a présenté la synthèse des études. 3 panneaux ont permis aux visiteurs de découvrir de 
nouvelles données sur leur commune et prendre connaissance de l’ensemble des objectifs mis en 
avant dans le PADD. 
 
Tous disposaient de la possibilité de consigner leurs observations sur un registre dédié ou de 
transmettre les remarques par courriel ou courrier. 
Les panneaux d’information étaient disponibles en ligne sur le site internet de la Ville et ont fait l’objet 
de téléchargements. 
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REGISTRE  
 
Par rapport aux requêtes formulées :  

Le PLU prévoit bien de répondre aux besoins en logement pour les séniors. Le PLU précise 
également les mesures en faveur du logement social et du parcours résidentiel, inscrit dans la 
répartition des typologies de logements des emplacements réservé pour mixité sociale. 
Il prévoit aussi un volet développement économique et des équipements destinés aux plus 
jeunes ; 

- Le stade Lucien Rhein est maintenu et ne fera pas l’objet d’une suppression dans le cadre de 
l’OAP Rondelli ; 

- Les espaces de nature en ville ont été renforcés dans le cadre de la révision du PLU et les parcs 
et jardins sont préservés ; 
La révision du PLU de Menton fixe des orientations pour développer la mobilité douce et les 
transports en commun en collaboration avec les services de la CARF qui ont la compétence TC. 
L’objectif de sécurisation du réseau se traduit par des projets d’élargissement, rectification, 
redressement de voies existantes. Ils sont matérialisés par des emplacements réservés voirie 
sur le plan de zonage ; 

- Les terres agricoles font l’objet d’un zonage spécifique afin de les préserver et de permettre 
un développement de l’activité agricole sur le territoire communal ;  

- Les zones naturelles et protégées ont été renforcées dans le cadre de la révision du PLU. Le 
développement se fera en partie au travers d’espaces en renouvellement urbain afin de 
préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) et maintenir des espaces de 
respiration, espaces de nature en ville.  

- Le sujet de la ressource en eau a été renforcé conformément au dire de Monsieur Le Préfet. 
Les prescriptions réglementaires ont été renforcées. Un travail a été mené en collaboration 
avec la GEMAPI et les services de l’Etat ; 

- Le littoral ne fera pas l’objet d’une densification. La commune a fixé des règles conformément 
à la loi Littoral, aux protections environnementales et à la prise en compte des risques 
(inondations et submersion marine). ; 

- Logements et consommation d’ENAF : dans le cadre de la révision du PLU la commune s’est 
attachée à réduire sa consommation d’ENAF. Un travail fin a été réalisé sur toutes les dents 
creuses présentes au sein des zones urbaines constituées. Contrairement au PLU de 2018, des 
espaces en renouvellement urbain ont été privilégié afin de répondre aux besoins en 
logements.  
La commune est soumise à la loi SRU et doit répondre aux objectifs du PLH de la CARF en 

matière de production de logements. Le PLU doit donc s’attacher à démontrer sa compatibilité 

avec les documents supra communaux. 

Concernant la mutation des résidences secondaires en résidences principales, le code de 

l’urbanisme ne propose pas véritablement d’outils adaptés en dehors d’une taxe, que la 

commune applique d’ailleurs sur son territoire ; 

- Secteur Latournerie : Des éléments de patrimoine ont été protégés notamment les lacets. Le 

secteur étant à plan masse, le développement se veut maîtriser et il n’y a pas de projet de 

densification. Le plan masse permet de fixer des emprises au sol et hauteurs maximales. Le 

projet vise avant tout à requalifier les constructions existantes des années 1970. 

La programmation est en cours et fait l’objet d’un avis de l’ABF. 
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CONCLUSION 
 
Une concertation s’est donc tenue de manière continue durant l’établissement du projet de plan local 
d’urbanisme. On peut considérer qu’elle s’est donc déroulée conformément au cadre fixé par la 
délibération n°118/20 du 1er décembre 2020, et qu’elle a été étendue en pratique. 
 
Le bilan des diverses modalités de la concertation montre que le public a privilégié tous les échanges 
directs (réunions publiques, visites et courriers) ainsi que le site internet de la ville, de par sa souplesse 
et son exhaustivité.  
Durant les réunions publiques, le public a indiqué son souhait de pouvoir télécharger les fichiers 
directement sur le site internet.  
 
La mise à disposition des documents a été aussi utile qu’appréciée puisqu’ils ont suscité de nombreux 
retours (lettres, prises de rendez-vous avec les élus, observations auprès des services, …). 
Les échanges par mails ont été essentiellement liés à des informations sur la constructibilité des 
parcelles privées.  
 
La possibilité d’écrire au maire constitue la plus élémentaire forme de communication, mais il y a lieu 
de l’élargir aux multiples visites, demandes de renseignements et de transmission de documents, 
appels téléphoniques, rendez-vous avec les services communaux, déplacements sur le terrain, 
interrogations sur le degré d’avancement de la procédure … 
Ce moyen d’échange a été largement utilisé par la population. 
 
Par ailleurs, afin d’accompagner la participation des administrés à la vie collective, un service « Vie des 
quartiers » a été créé à Menton. 
Dans ce cadre, 15 comités de quartiers ont été mis en place, répartis selon 5 secteurs principaux : 

• Vallée du Borrigo 
• Vallée du Careï 
• Boulevard de Garavan 
• Menton Ouest 
• Centre-ville 

Leur vocation : faire participer les habitants à l’animation quotidienne de la ville, à sa gestion et à son 
évolution. Lieux de débats et d’expression, ces assemblées offrent aux Mentonnais, la possibilité de 
prendre part à l’élaboration de projets d’intérêt collectif, comme le PLU. 
Le comité de pilotage « COPIL Vie des quartiers » composé d’élus permet la coordination et le bon 
fonctionnement des conseils de quartiers. 
Ces derniers, composés chacun d’une dizaine d’habitants et de deux coprésidents, dont l’un est un 
habitant élu au sein du bureau et le second un conseiller municipal désigné par le Conseil Municipal, 
auront pour objectif, dans les mois à venir, de convoquer les réunions de quartiers et de faire le lien 
avec les services municipaux. 
En parallèle, un agent coordinateur assure, en continu, le lien entre les Mentonnais et la municipalité.  
L’objectif final est d’améliorer les conditions de vie de chaque Mentonnais sur son lieu de résidence. 
 
La concertation a permis à la commune de faire progresser le projet, car l’ensemble des expressions 
du public a donné lieu à un travail d’analyse. 
 
On peut donc conclure que le public s’est estimé suffisamment informé quant au projet de révision du 
PLU et a manifesté un sentiment favorable à son égard. 
Des retours défavorables ont été exprimés notamment pour des secteurs de projets. La commune a 
pu retravailler ces projets suite aux remarques formulées. 
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Il ressort de la concertation préalable qu’aucune observation majeure remettant en cause l’essence 
même du projet n’a été exprimée.  
Elle se poursuivra avec l’étape majeure que constitue l’enquête publique. 
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RÉVISION DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME 
DE LA VILLE DE MENTON 

Affiner l’analyse urbaine en prenant en compte 
le niveau d’accueil des équipement publics 

Renforcer les impératifs de protection (pay-
sages remarquables, ensembles de jardins, 
habitat pavillonnaire) 

Rationnaliser les ressources dans un contexte 
de changement climatique  

Retranscrire les orientations d’urbanisme et 
d’aménagement intercommunales

La commune de Menton a adopté son PLU le 5 mars 
2018. Pour préciser et affiner ses orientations en ma-
tière d’urbanisme, d’aménagement et de développe-
ment durable, elle s’est aujourd’hui engagée dans 
une procédure de révision. 

L’application du PLU approuvé en 2018 a fait res-
sortir que certaines dispositions règlementaires et 
la délimitation de certaines zones urbaines du PLU 
en vigueur génèrent des dysfonctionnements et, à 
moyen terme, peuvent remettre en cause les objec-
tifs de qualité de vie soutenus par la Municipalité. 

Conformément aux dispositions prévues par le Code 
de l’Urbanisme, la révision du PLU fait l’objet d’une 
concertation publique afin de tenir informés les dif-
férents publics. 

Les objectifs de cette révision sont les suivants : 

>
>
>
>

Qu’est ce qu’un plan local d’urbanisme (PLU) ? 

Le PLU permet d’établir un projet global d’urba-
nisme et d’aménagement à l’échelle d’une commune. 
Il programme les évolutions du territoire pour les 
15 prochaines années. C’est un outil à la fois opéra-
tionnel et stratégique. 

Les pièces du PLU

LE RAPPORT DE PRÉSENTATION 
Diagnostic, état initial de l’environnement, 

explication des choix retenus 

LE PADD*
L’expression du projet communal

LES OAP* 
Des prescriptions règlementaires relatives à 
des secteurs particuliers ou à des thématiques

LE RÈGLEMENT ET LE ZONAGE
La traduction spatiale et règlementaire des 
orientations du PADD et du projet politique

Exemple de la vallée du Borrigo, une dominante naturelle à préserver 
Végétation

ornementaleVégétation
méditerranéenne 

spontannée
Habitat 

individuel

Habitat 
collectif R+7

Boulodrome

Les étapes clés de la révision du PLU

Diagnostic
ApprobationPADD Zonage, 

règlement, 
OAP

phases en cours

* PADD : projet d’aménagement et de développement durables
* OAP : orientation d’aménagement et de programmation 

Arrêt
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RÉVISION DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME 
DE LA VILLE DE MENTON 

Une centralité dynamique intégrée dans un vaste 
bassin de vie

Menton occupe une position stratégique dans le bassin de vie italo-fran-
co-monégasque. Ville principale de la communauté d’aglommération de 
la Riviera française (CARF) elle est une centralité à l’Est du département 
des Alpes-Maritimes. 

Menton compte 30 717 habitants en 2021. Après une période de régres-
sion la tendance est repartie à la hausse.  Cette croissance démographique 
est surtout due à l’arrivée de nouvelles populations, notamment avec de 
jeunes enfants. 

> Comment fixer cette population et adapter l’offre en équipements ? 

Si la population de Menton est plus jeune qu’ailleurs, la commune connaît 
toutefois le phénomène de vieillissement qui s’observe au niveau national 
et qui va fortement impacter les politiques publiques. 

Évolution de la population active 

Répartition de la population par tranche d’âge

Une économie dominée par le tertiaire

Le tissu économique de la 
ville est résolument tourné 
vers le secteur tertiaire avec 
le tourisme. Menton est aus-
si une ville universitaire, de 
services, et de culture affir-
mant ainsi son rôle de ville-
centre. 
Activité patrimoniale, l’agri-
culture ne représente plus 
qu’aujourd’hui une très 
faible part des activités éco-
nomiques.

Un  l o g em ent  d i f f i c i l em ent  ab ord abl e  p ou r 
l e s  j e u n e s  a c t i fs  

Les petits ménages sont les plus répandus, ce qui induit d’importants be-
soins en logements de petite taille (dont locatifs sociaux). Le foncier est 
rare et cher et les résidences secondaires viennent concurrencer les rési-
dences principales. En constante augmentation depuis depuis 1968, elles 
constituent aujourd’hui plus de 46% du parc de logements. Le parc de 
logements est assez ancien, construit à 80% avant 1980, ce qui implique 
une part de vétusté et d’inadaptation aux besoins actuels et se traduit par 
un taux de logements vacants en augmentation ces dernières années. 

Évolution du parc de logements

Répartition des établissements 
actifs selon le secteur d’activité 

> Comment recentrer l’économie autour des trois piliers suivants ? 
◊	 Un tourisme du patrimoine naturel et culturel 
◊	 Une agriculture patrimoniale (agrumiculture)
◊	 Une économie du numérique, peu consommatrice d’espace

D’après les dernières données INSEE, le nombre d’actifs a sensiblement 
augmenté entre 2013 et 2019, de même que le nombre d’emplois. Mais seuls 
47% des Mentonnais travaillent sur place. 

> Comment solidifier le tissu économique pour offrir un maximum 
d’emplois aux habitants sur leur lieu de vie ? 

> Comment concilier aménagement local, orientations intercommu-
nales et exigences supra-communales ? 

Le PLU devra être compatible avec les principes et orientations prescrits 
par les plans et programmes supra-communaux.

Lieu de travail des actifs

Italie

Baie du soleil

M
er

 M
éd

ite
rra

né
e

Italie

Baie du soleil

M
er

 M
éd

ite
rra

né
e

La prédominance de la voiture dans les déplacements urbains, et particu-
lièrement les trajets domicile-travail pour les actifs de la CARF entraîne 
une saturation des axes routiers. Liaison directe avec l’Italie, la RD6007, 
unique voie transversale de Menton, est surfréquentée, ce qui fait de la ville 
un territoire traversé. La commune possède pourtant un solide réseau de 
transports en commun avec deux gares et un important réseau de bus. Si la 
topographie spécifique freine le développement des modes doux, des amé-
nagements pour le déploiement d’un plan vélo sont en cours.

> Comment améliorer la distribution des flux entre Menton, son agglo-
mération et son bassin d’emplois ?  
> Comment développer les mobilités douces pour offrir une alternative 
crédible à la voiture individuelle ? 

> Comment garantir l’accès au logement et aménager une ville convi-
viale, inclusive à taille humaine ? 

Dans le cadre d’une opération programmée pour l’amélioration de l’ha-
bitat (OPAH) menée par la CARF, 93 logements, principalement situés 
dans la vieille ville vont être rénovés pour répondre à ces besoins. 
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Menton bénéficie d’un relief très prononcé et d’un climat méditerrannéen 
avec un ensoleillement annuel très important. Il existe ainsi un rapport 
direct entre qualité urbaine, forme et relief du territoire. De plus, la géo-
graphie complexe a préservé la commune de l’urbanisation anarchique 
qui s’observe dans de nombreuses villes du littoral méditerranéen. 

Un territoire exposé à certains risques naturels 

Du fait de sa topographie, associée à sa structure géologique, la commune 
est exposée à un ensemble de risques. C’est le risque mouvement de terrain 
qui est le plus important. Il fait l’objet d’un plan de prévention des risques 
naturels. En grande partie boisée et traversée par des cours d’eau, la com-
mune littorale est également exposée aux risques incendie, inondation et 
submersion marine. Un plan de prévention du risque inondation est d’ail-
leurs en cours d’élaboration depuis avril 2020. 

> Comment aménager le territoire en gérant les risques ?

Le territoire communal, riche de conditions de sols et d’altitudes contras-
tées accueille une biodiversité très riche, tant en termes de milieux que 
d’espèces. La flore notamment y est particulièrement riche. Ainsi, cer-
tains espaces naturels terrestres et maritimes du territoire communal 
font l’objet d’inventaires et de protections spécifiques (sites Natura 
2000, ZNIEFF)Ce cadre naturel préservé offre aussi des aménités aux 
habitants et représente une partie du patrimoine de la ville. 

> Comment préserver  et mettre en lien les grands espaces remar-
quables et les espaces du quotidien ? 

Vallon du 
Borrigo

Vallon de 
Castagnins Vallon du 

Fossan

Cours d’eau du 
Gorbio

Rio St Luigi

Vallon de 
Moniéri

Vallon du Careï

ESTOUEST

Zones 
inondables

Cours d’eau  

 

Risque inondation :

Aléa fort

Aléa moyen

Risque mouvement 
de terrain : 

Monuments historiques classés et inscrits
Zone de 500m de rayon autour 
des monuments historique
Sites classés
Sites inscrits

Eléments remarquables protégés dans le PLU approuvé
Elément de patrimoine bâti
Elément de patrimoine naturel

Elements naturels et bâtis protégés dans le PLU approuvé
Eléments de paysage à protéger
Espaces boisés classés
Périmètre de protection à protéger
Terrains cultivés à protéger

Un patrimoine remarquable Entièrement inclus dans le site inscrit «Littoral de Nice à Menton», l’en-
semble du territoire mentonnais est soumis à une servitute de protection 
des sites et monuments naturels. D’autre sites, plus ponctuels existent 
aussi sur le territoire communal. Le patrimoine bâti fait parti intégrante 
du paysage de Menton, c’est un élément clé du cadre de vie, en raison de sa 
qualité architecturale. Un grand nombre de monuments historiques sont 
répertoriés, ainsi que des monuments remarquables au titre du label « Pa-
trimoine du XXe siècle ».  
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Élément central du plan local d’urbanisme (PLU), le 
PADD présente les objectifs et projets de la com-
mune pour l’horizon 2035 en matière de développe-
ment économique et social, d’environnement et d’ur-
banisme. 

Il consitue un cadre de référence dans lequel doivent 
s’inscrire les actions d’urbanisme et d’aménagement 
de la commune. 

Le PADD de la commune de Menton se décline en  5 
orientations générales. 

Ces orientations abordent les thématiques suivantes :  

Le PADD décline les piliers de l’urbanisme durable 
prévus par le code de l’urbanisme : 

Équilibre entre renouvellement urbain et 
développement urbain maîtrisé 

Préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers

Diversification des 
aménagements futurs

Utilisation raisonnée des espaces 
urbains, naturels, périurbains et ruraux

Castellar

Saint-Agnès

Roquebrune-
Cap-Martin

Gorbio

ITALIE

A8

Monti

Le Haut-Careï

Garavan

Le Careï

Le Borrigo

Val de Gorbio

Centre Roger
Latournerie

ZA du Careï

Plateau
Saint-Michel

L’Olivaie 
du Pian

11 
Maintenir la dominante naturelle des côteaux qui 
surplombent la ville et les vallons structurants : le 
Careï, le Borrigo et le Val de Gorbio

Préserver les espaces naturels et les paysages carac-
téristiques et identitaires de la commune 

Requalifier l’ensemble du littoral, de la limite de Ro-
quebrune-Cap-Martin jusqu’à la frontière italienne

Traiter les entrées de ville 

 

Corridors écologiques : trame verte

Corridors écologiques : trame bleue

Préserver les espaces affectés aux activités agricoles

Préserver les axes des vallons et les écoulements na-
turels des modes d’occupation des sols contraires à 
leur vocation 

Aménager le territoire tout en gérant les risques in-
cendie et de mouvements de terrain : zonage rouge 
du PPR Mouvement de terrain    

CONFIRMER L’IDENTITÉ PAYSAGÈRE ET 
ENVIRONNEMENTALE DE MENTON

> 	 PRÉSERVER LE GRAND CADRE PAYSAGER 
	 NATUREL

> 	 PROTÉGER LA QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE 

> 	 GÉRER LES RISQUES NATURELS  ET ASSURER LEUR 	
	 PRISE EN COMPTE 

Paysage  •  Protection des espaces naturels,  agricoles et  forestiers  •  Aménagement du terri-
toire et  urbanisme  •  Habitat •  Réseaux d’énergie   •  Développement économique,  artisanal, 
commercial et  de loisirs  •  Équipements  •  Préservation ou remise en bon état des continuités 
écologiques  •  Transports et  déplacements  •  Développement des communications numériques 

Qu’est-ce que le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) ? 



Castellar

Saint-Agnès

Roquebrune-
Cap-Martin

Gorbio

ITALIE

A8

Monti

Le Haut-Careï

Garavan

Le Careï

Le Borrigo

Val de Gorbio

Centre Roger
Latournerie

ZA du Careï

Plateau
Saint-Michel

L’Olivaie 
du Pian

Requalifier les secteurs du Rondelli et du Quai    
Laurenti

Requalifier le secteur frontalier Pont Saint-Ludovic

Accompagner le développement des filières du       
Citron de Menton

Accroître la capacité d’hébergement touristique en 
créant un hôtel haut de gamme à Garavan-Hambury

Préserver la vocation des structures d’hébergement 
touristique de Latournerie  
Pérenniser les sports de nature 
Développer les activités maritimes, en lien notam-
ment avec le sanctuaire Pelagos

Renforcer la fonction commerciale et de service 
de la commune

Favoriser le développement et la mise en valeur 
des zones d’activités et de toutes les activités  

Promouvoir et soutenir l’artisanat local, notam-
ment au travers de l’aménagement d’une nouvelle 
zone d’activités dans le Haut-Careï

Réaliser les équipements publics pour répondre 
aux besoins de la population
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22 MAÎTRISER LE DÉVELOPPEMENT UR-
BAIN ET PRÉSERVER LES ÉQUILIBRES 
DU TERRITOIRE

33 DÉVELOPPER L’ÉCONOMIE LOCALE POUR UNE VIE 
COMMUNALE DYNAMIQUE ET ATTRACTIVE 

Prendre en compte les espaces urbanisés sensibles 
de la DTA dans les réflexions urbaines 

Le développement de plusieurs espaces à enjeux 
devient stratégique pour Menton

1. 	 Favoriser l’extension de la zone d’activités du Careï 

2. 	 Mettre en oeuvre le projet de valorisation paysagère et urbaine du 	
	 secteur Rondelli

3. 	 Accompagner la mutation du secteur des Soeurs Munet 

4. 	 Requalifier les abords de la gare Menton-ville et créer un parc de 	
	 stationnement souterrain

5. 	 Permettre un aménagement à vocation touristique du centre de 	
	 vacances Roger Latournerie

6. 	 Inscrire la requalification du vallon du Borrigo

7. 	 Poursuivre la structuration du quartier de Carnolès 

Saisir les opportunités foncières résiduelles en mi-
lieu urbain pour structurer et constituer des quar-
tiers de vie et diversifier l’offre en logements 

Assurer un développement urbain maîtrisé et 
durable 

Requalification du littoral mentonnais 
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44 

55 FIXER DES OBJECTIFS DE MODÉRATION DE LA 
CONSOMMATION DE L’ESPACE ET DE LUTTE 
CONTRE L’ÉTALEMENT URBAIN 

Améliorer les moyens de transports en commun 
et déployer les modes de déplacements actifs 

Maintenir et mettre en valeur les chemins ruraux 
pour favoriser les déplacements à pied et les liaisons 
interquartiers

Poursuivre le maillage de pistes cyclables sécurisées 
le long d’axes structurants : notamment le Borrigo et 
le bord de mer)

Réaménager et sécuriser les routes des Cabrolles 
et de Gorbio 

Sécuriser les voies desservant les vallées, en parti-
culier celle du Borrigo

Améliorer l’accessibilité en agissant sur les es-
paces dédiés au stationnement

Mettre à niveau les réseaux de communication 
numérique et téléphonique

GARANTIR UNE MOBILITÉ DURABLE 
ET RAISONNÉE ET UN TERRITOIRE 
ACCESSIBLE À TOUS 

Deux objectifs structurent cette orientation :

Assurer un développement harmonieux et maîtrisé :

•	 Maîtriser le dynamisme communal tout en répon-
dant aux besoins de la population en matière de loge-
ments, équipements et activités économiques.

La commune organise son développement sur la base 
d’une croissance annuelle se rapprochant de 0,3 % : soit 
environ +90 habitants/an et environ +63 logements/an.

•	 Définir l’enveloppe urbaine adaptée aux espaces 
pouvant assurer un développement urbain mesuré de 
la commune.

•	 Préserver les espaces naturels et agricoles assurant 
le maintien du paysage identitaire et de la biodiver-
sité sur le territoire communal.

•	 Limiter l’étalement urbain sur les coteaux boisés et 
les quatiers excentrés

Trouver un équilibre entre renouvellement urbain 
et consommation foncière : 

•	 Permettre des opérations de rénovation et de réha-
bilitation urbaine au sein du tissu urbain existant.

•	 Utiliser le potentiel constructible des espaces 
vierges au sein des secteurs urbanisés. 

Le projet de développement de Menton conduit à mo-
dérer l’utilisation de l’espace dans le sens où il porte 
l’effort de construction neuve sur les espaces déjà ur-
banisés, en reconstruction de la ville sur la ville, en 
réduisant au strict minimum l’impact sur la surface 
totale des espaces naturels, agricoles et forestiers.
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Zones agricoles (A) 

Zones urbaines (U) Zones naturelles (N) 

Le zonage divise le territoire communal en plusieurs 
secteurs au sein desquels l’occupation des sols est soumise 
aux règles édictées dans le règlement. 

Il identifi e également des contraintes à l’aménagement qui 
se superposent aux limites de zones (Loi littoral, risques, 
qualité paysagère ou environnementale, projet d’intérêt 
public...). 

Le territoire de Menton est divisé en trois grandes zones :   

L�� ������ ���� �� �� �������� �� PLU

Les zones agricoles sont destinées à la protection et au développement 
de l’agriculture en raison du potentiel biologique, écologique et 
agronomique des terres.  
Menton est une commune où l’agriculture conserve une place 
importante en tant qu’activité économique. 
Au XIXème siècle, Menton demeure une commune agricole, dont 
l’économie est intimement liée à la culture des agrumes et de l’olivier.
La zone A du PLU recouvre ainsi des espaces encore en activité, ainsi que 
ceux présentant un potentiel agronomique. Certains secteurs peuvent 
même constituer un site à enjeu en terme de protection contre la 
propagation des incendies - interface entre le bâti et les zones boisées 
proches des constructions. 
Les zones agricoles représentent environ 7,3 % du territoire communal.

La zone naturelle regroupe les grandes entités naturelles de la 
commune, reconnues pour leurs caractéristiques et leur sensibilité sur 
le plan biologique, écologique et paysager. Elle intègre également le 
domaine maritime. Cette identifi cation s’accompagne de dispositions 
réglementaires qui assurent leur pérennité, notamment en maîtrisant 
la constructubilité dans ces secteurs.
Les secteurs naturels comptent également certaines zones présentant 
des vocations particulières comme par exemple les secteurs des plages.
Les zones naturelles du PLU en vigueur sont maintenues et sont 
renforcées dans le projet de révision de PLU.
Elles représentent environ 61,1% du territoire communal. 

Le zonage et les dispositions réglementaires des zones urbaines 
traduisent la diversité des caractéristiques morphologiques et urbaines 
de la commune de Menton.
Ces secteurs constructibles sont principalement situés le long des 
Vallées du Careï, du Borrigo, de Gorbio et du Fossan, sur les coteaux et 
le long du littoral. 
Les zones urbaines représentent environ 31,6 % du territoire communal. 
Il existe 11 zones spécifi ques, chacune soumise à des règles selon 
leur vocation. On trouve des zones à vocation d’habitat, des zones 
à vocation mixte, des zones à vocation d’équipements collectifs, ou 
encore des zones à vocation d’activités. 

L� ������ 
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Diagnostic
ApprobationPADD* Zonage, 

règlement, 
OAP**

Arrêt

U
32%

N
61%

A
7%

RÉPARTITION DES ZONES DU PLU 
RÉVISÉ

U N A

U
32%

N
60%

A
7% AU

1%

RÉPARTITION DES ZONES DU PLU EN 
VIGUEUR

U N A AU
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Le règlement est un document opposable au tiers, 
cohérent avec le PADD. Il défi nit, à travers 9 articles, les 
principes à respecter :

→ Catégories de constructions ou d’occupations du sol 
autorisées et interdites dans la zone  

→ Catégories de constructions ou d’occupations du sol 
soumises à des conditions particulières 

L’occupa� on et l’u� lisa� on du sol 

La mixité fonc� onnelle et sociale 

1-2

  3

La volumétrie et l’implanta� on des 
construc� ons

  4

→ Prescriptions applicables pour assurer une mixité 
fonctionnelle et sociale dans les quartiers 

→ Règles d’implantation des  constructions par rapport 
aux voies et emprises publiques, et par rapport aux 
limites séparatives et aux autres constructions  

→ Emprise au sol maximale des constructions  
→ Hauteur maximale des constructions  

La qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 

  5
→ Règles relatives à l’aspect des façades, des toitures, 

des clôtures... Elles assurent l’insertion de la 
construction dans le paysage environnant  

Le traitement environnemental et paysager 
des espaces non bâ� s 

  6

→ Prescriptions applicables pour la protection du 
patrimoine environnemental et paysager 

Le sta� onnement  7
→ Nombre de places de stationnement exigé selon la 

surface du bâtiment et son usage 

La desserte par les voies publiques ou 
privées 

  8

→ Conditions de desserte des terrains par les voies de 
circulation pour être constructibles  

La desserte par les réseaux  9
→ Conditions de desserte des terrains par les réseaux d’eau 

potable et d’assainissement pour être constructibles 

L� T���� V���� �� B���� 
La loi Climat et Résilience du 22 août 2021 a rendu obligatoire, pour les futurs 
plans locaux d’urbanisme, l’insertion d’orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) relatives à la mise en valeur des continuités écologiques 
aussi appelées « trames verte et bleue ».

Le PLU de Menton défi nit ainsi des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) sur la thématique de la Trame Verte et de la Trame 
Bleue. 

Le territoire de Menton constitue un espace de nature sur la partie Nord dans 
la vallée du Careï et se compose de grands réservoirs de biodiversités ainsi que 
de corridors écologiques assez limités à cause du relief abrupt et des obstacles 
aux fonctionnalités écologiques comme les infrastructures routières. Le milieu 
marin en front de zone urbaine constitue un réservoir de biodiversité en lien 
avec le littoral mais il reste peu interactif avec les espaces naturels sur ce littoral 
qui demeurent peu représentés sur la commune. Le front de mer étant très 
minéralisé, les continuités écologiques sont qualifi ées de peu fonctionnelles.

Les grands objectifs de conservation et de restauration de la trame verte et 
bleue pour la commune sont la préservation et la restauration : 

→ des réservoirs de biodiversité. Il s’agit des espaces naturels et sauvages 
dans lesquels la biodiversité est avérée.   

→ des continuités écologiques.  Ces corridors fonctionnels sont des liens 
entre les espaces naturels. 

→ des lisières boisées : Ces zones tampon ou franges urbaines entre les espaces 
naturels forment des réservoirs de biodiversité et délimitent les contours de 
la tâche urbaine. 

L’OAP se traduit également dans les prescriptions particulières (espaces boisés 
classés, éléments de paysage, zones naturelles...). 

RÉVISION DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME 
DE LA VILLE DE MENTON 
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Le Plan Local d’Urbanisme défi nit des servitudes spécifi ques 
favorisant la réalisation de projets porteurs de mixité sociale 
et fonctionnelle. 

Le PLU défi nit également des servitudes spécifi ques visant 
à préserver le patrimoine naturel, paysager, bâti et non 
bâti. 

Au sein des périmètres de mixité sociale, tout 
programme d’habitat devra comprendre un 
pourcentage affecté à la réalisation de logements 
conventionnés. 

Au sein des emplacements réservés pour mixité 
sociale, les seules constructions autorisées sont 
des programmes de logements comprenant une 
certaine proportion de logements conventionnés. 

Les emplacements réservés facilitent la faisabilité 
des opérations projetées et l’acquisition des terrains 
correspondants pour réaliser des infrastructures 
publiques (voirie, équipement). 

En complément de l’Orientation d’Aménagement 
et de Programmation «Trame verte et bleue», le 
PLU fi xe deux Orientations d’Aménagement et 
de Programmation sur le secteur du Borrigo et 
sur le site du Rondelli (Garavan).

Dans les espaces boisés classés (EBC) tout 
changement d’affectation ou d’utilisation des sols 
est interdit. 

Des éléments de paysage, principalement situés 
en milieu urbain, sont protégés pour préserver 
la qualité du cadre de vie, les terrains cultivés et 
renforcer la trame verte communale. 

Des éléments de patrimoine remarquables sont 
identifi és (bâtis et naturels). Par rapport au PLU 
antérieur, ils sont renforcés. Les barmes sont 
protégés de toute destruction.

Trois périmètres de protection ont été délimités 
dans le PLU antérieur et sont maintenus, autour de 
sites identitaires de l’histoire et de l’architecture 
de Menton : la vallée du Fossan, l’îlot Sud du 
quartier des Soeurs Munet et le quartier des Terres 
Chaudes.

Protection des canaux d’arrosage : cette 
protection intervient dans le double intérêt de 
protéger un patrimoine identitaire et promouvoir 
une gestion collective et économique d’irrigation.

Des servitudes de vue afi n de contraindre les 
constructions à préserver des perspectives. 
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POLICE MUNICIPALE
Menton

Ce document contient des données à caractère personnel et/ou sensibles, protégées dans le cadre du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). Son utilisation doit respecter
strictement les règles définies par le Délégué à la Protection des Données de la Collectivité, afin d'assurer la confidentialité des informations et le respect de la vie privée.

EDITION D'UNE MAIN COURANTE

Mention d'origine

Mention
Date saisie :18/04/2023 Utilisateur saisie :66 BRUNA

Manon
Référence :20230000002622

Origine :Consigne Clôturée :non

Lieu
Commune : MENTON Quartier : SECTEUR

CENTRE VILLE
Secteur :

Arrondissement : Numéro voie : Complément N° voie:

Nom voie : TOUS
SECTEURS

Complément
adresse

: Code postal : 06500

Evènements
Date :18/04/2023 Heure début :13:42 Heure fin :

Groupe :Diverses Evènement :Missions diverses

Description : --Ce jour conformément aux ordres reçus, nous effectuons un constat de publication pour le
compte de la Mairie de Menton, photos jointes à la présente main courante à toutes fins utiles.--

Agents
32 POUSSINES Dorian 2/8 CB Viale

86 CARON Sébastien 2/8 CB Viale

94 BARBIER Antoine
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Pièces jointes
Nom du fichier :PJ_50477.j

pg
Titre :Affichage salle Saint Exupéry

Nom du fichier :PJ_50478.j
pg

Titre :Affichage devant Mairie
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Pièces jointes
Nom du fichier :PJ_50479.j

pg
Titre :Affichage devant Mairie

Nom du fichier :PJ_50522.j
pg

Titre :Affichage entrée Police Municipale
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Pièces jointes
Nom du fichier :PJ_50523.j

pg
Titre :Panneau intérieur mairie

Nom du fichier :PJ_50524.j
pg

Titre :Panneau intérieur mairie
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Pièces jointes
Nom du fichier :PJ_50525.j

pg
Titre :Panneau intérieur mairie
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